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que de l’infl uence exercée directement sur le com-
portement des établissements d’enseignement 
supérieur.

2. L’AUTONOMIE DES ÉTABLISSEMENTS

En général, les universités dans les pays de l’OCDE 
sont dans une très large mesure libres de déter-
miner leurs politiques et leurs priorités dans des 

domaines d’activités très divers. Le tableau 3.1 
illustre le degré d’autonomie dont ces établis-
sements disposent dans huit domaines et ce 
dans 14 pays membres de l’OCDE. Pour certaines 
activités, l’autonomie est une caractéristique 
particulièrement répandue – ainsi, dans la plupart 
des pays de l’OCDE, ces établissements sont 
chargés de défi nir leurs champs disciplinaires et 
le contenu des formations (colonne 4) ainsi que 

Tableau 3.1  Degré d’autonomie des universités1

 Les établissements peuvent en toute liberté :

 1 2 3 4 5 6 7 8

 Être  Emprunter Utiliser  Défi nir leurs  Recruter et  Fixer les Décider du  Décider du 
 propriétaires des leur budget champs licencier le rémuné- nombre  niveau des 
 de leurs fonds pour atteindre disciplinaires/ personnel rations2 d’étudiants  droits de
 bâtiments et de  leurs les contenus enseignant2  inscrits3 scolarité
 leurs installation  objectifs des formations 

Mexique ● ◗ ● ● ● ◗ ● ●  

Pays-Bas ● ● ● ◗ ● ● ● ◗

Pologne ● ● ● ● ● ◗ ● ◗ 

Australie ● ◗ ● ● ● ● ◗ ◗ 

Irlande ● ◗ ● ● ● ◗ ● ◗ 

Royaume-Uni ● ◗ ● ● ● ● ◗ ◗ 

Danemark ◗ ● ● ◗ ● ◗ ● ◗ 

Suède ◗ ◗ ● ● ● ● ◗  

Norvège ◗  ● ● ● ◗ ●  

Finlande ◗  ● ◗ ● ● ◗  

Autriche ◗  ● ● ● ●   

Corée     ◗ ◗  ◗ ●

(nationales – publiques)   

Turquie    ◗ ◗  ◗  

Japon    ◗ ◗

(nationales – publiques) 

Légende : Domaine d’activités dans lequel les établissements :
●  sont autonomes
 ◗ sont autonomes à certains égards (pour plus de précisions, voir l’annexe).

1. Les données de ce tableau sont tirées des réponses des membres du programme de l’OCDE sur la gestion des établissements 
d’enseignement supérieur (IMHE) à l’enquête sur la gouvernance des universités réalisée en 2003. La participation à cette 
enquête était facultative, les pays n’y ont pas tous répondu, et par ailleurs les membres de l’IMHE ne sont pas nécessairement 
représentatifs de l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur dans les pays concernés. Les réponses des établisse-
ments fournies par chaque pays ont été recoupées entre elles pour vérifi er leur cohérence et des documents publiés ainsi que 
des experts nationaux ont été consultés lors de l’élaboration de ce tableau. Cela étant, le tableau donne une vision simplifi ée et 
les pays se différencient sur de nombreux points précis comme cela est décrit dans l’annexe. Les pays sont classés dans l’ordre 
décroissant du nombre de domaines dans lesquels les universités se sont déclarées autonomes, et par ordre alphabétique lors-
que le nombre de domaines est similaire.

2. « Recruter et licencier le personnel enseignant » (colonne 5) et « Fixer les rémunérations » (colonne 6) englobent les cas où des 
conditions minimum fi xées par la loi en ce qui concerne les titres et diplômes et les salaires doivent être satisfaites.

3. « Décider du nombre d’étudiants inscrits » (colonne 7) englobe les cas où certains départements ou domaines d’études ne 
peuvent recruter qu’un nombre limité d’étudiants.
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Pays Date de mise  Principales caractéristiques
 en œuvre

• Les fonds alloués par le gouvernement fédéral aux établissements d’enseignement 
supérieur (dont ils représentaient environ 60 % des recettes totales en 2001) se 
répartissent en deux grandes composantes : (i) une subvention générale de fonc-
tionnement dont le montant est pour l’essentiel calculé à partir d’un nombre 
précis de places d’étudiants défi nis en fonction du type d’enseignement dispensé 
dans l’établissement concerné ; et (ii) des fonds destinés à la recherche et à la 
formation à la recherche, octroyés principalement par voie de concours.

• Les ressources sont allouées pour une période de trois ans à horizon mobile, ce qui 
donne aux établissements la certitude de bénéfi cier d’un niveau donné de fi nancement 
qui leur permet de planifi er leurs activités sur une période minimum de trois ans.

Tableau 3.2  Nouvelles méthodes d’allocation des fi nancements de fonctionnement 
aux universités : exemples de pays

Norvège  2002

Pays-Bas 2000

République 1992
tchèque (modifi ée 
 progressivement  
 par la suite)

Australie 1988
 (modifi ée 
 progressivement  
 par la suite)

Les subventions allouées aux établissements comprennent à présent trois  principales 
composantes :

• une dotation de base (qui représentait en moyenne 60 % de la dotation totale en 
2002) liée au coût unitaire ;

• une dotation d’enseignement (environ 25 % du total) défi nie à partir des résultats : 
le nombre d’unités de valeur (crédits) obtenues par les étudiants, le nombre de 
 diplômés (la mise en application de ce dispositif est prévue pour 2005), et le nombre 
 d’étudiants faisant l’objet d’échanges internationaux (effectif accueilli dans le pays 
et effectif  partant à l’étranger) ; et 

• une dotation de recherche (pour 15 % environ du total) dont le montant est fonction 
des performances et de critères de qualité tels que : (i) l’aptitude à mobiliser des 
fi nancements extérieurs, (ii) le nombre d’enseignants et leurs titres et  diplômes ; 
(iii) le nombre d’étudiants obtenant des diplômes post-licence ; (iv) les priorités en 
matière de politique régionale et de politique de l’emploi ; et (v) le nombre total 
d’étudiants.

• Les universités sont à présent fi nancées sur le « modèle de fi nancement en fonc-
tion des performances ». En 2000, par exemple, le budget total d’enseignement 
a été établi pour 50 % à partir du nombre de diplômes décernés en 1999 ; pour 
13 % en fonction du nombre d’inscriptions en première année ; le pourcentage 
 restant représentait une allocation d’un montant fi xe par université. Les universi-
tés  reçoivent des fi nancements distincts pour leur programme de recherche.

• Les fonds alloués aux établissements d’enseignement supérieur professionnel 
(Hoger Beroepsonderwijs, HBO) sont calculés sur la base des caractéristiques des pro-
grammes et des résultats obtenus (taux d’inscription et d’achèvement des études).

• Le gouvernement a laissé entendre qu’il prévoyait de fusionner ces deux systèmes 
à partir de 2005.

• La majeure partie des fi nancements alloués aux activités d’enseignement (envi-
ron 78 % du budget total de l’enseignement en 2002) est calculée à partir d’un 
système basé sur les entrées (le nombre d’étudiants multiplié par le coût de leur 
formation). Environ 10 % sont assurés par voie de concours dans lequel les éta-
blissements sont invités à proposer des projets répondant aux priorités de l’État. 
Le gouvernement a pour but de porter à 30 % ce deuxième type de dotation dans 
les toutes prochaines années. 

• Les fonds publics destinés à la recherche sont principalement de deux sortes : ils 
sont calculés pour environ 30 % (recherche directement lié à l’enseignement) à 
partir (i) des ressources fi nancières que les projets de recherche et développement 
procurent à l’établissement, (ii) du rapport entre le nombre de professeurs et de 
professeurs associés et l’effectif total du personnel enseignant, et (iii) du rapport 
entre le nombre de titulaires d’un doctorat et d’une maîtrise et le nombre total 
d’étudiants scolarisés dans l’établissement.

• Le reste des fonds alloués à la recherche (70 %) est fourni à l’issue d’un appel 
d’offres à la concurrence. ...........
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clients. Toutefois, des efforts sont également faits 
pour lier le fi nancement aux résultats. Un certain 
nombre de pays d’Europe (la Finlande, la Norvège, 
les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suède) ont 
intégré les résultats dans leur mode de calcul du 
fi nancement en tenant compte non pas seulement 
des effectifs inscrits, mais aussi des taux d’achève-
ment des études. Le gouvernement du Royaume-
Uni, par exemple, fi xe le nombre d’étudiants à 
scolariser en fonction des niveaux précédents et 
de ses priorités du moment, et pénalisent les 
établissements qui n’atteignent pas cet objectif. 
Certains pays ont également eu tendance à lier 
le fi nancement à des objectifs à moyen terme 
négociés conjointement par le gouvernement et 
les universités. Cette « politique contractuelle », 
dans laquelle la France a joué un rôle de pionnier 
en 1988, suivie par la Finlande et la Suisse à la 
fi n des années 90 puis par l’Autriche en 2002, est 

illustrée par l’exemple de la Finlande décrit dans 
l’encadré 3.3.

Autre tendance évidente en matière de fi nance-
ment des établissements, les pouvoirs publics 
les encouragent à vendre leurs services d’ensei-
gnement et de recherche : c’est le fi nancement 
sur la base de contrats. En général, les établisse-
ments  semblent conclure deux principaux types 
de  contrats : des contrats avec les autorités centra-
les ou régionales pour la fourniture de formations 
précises ou la réalisation de projet de recherche 
spécifi que ; et des contrats conclus sur le marché 
avec des organisations  privées (Eurydice, 2000). 
Le fi nancement de type contractuel est courant 
aux États-Unis et en Australie. En Europe, ce 
sont les gouvernements des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni qui ont le plus exigé des universités 
qu’elles recherchent des fi nancements extérieurs, 

Source : IMHE et HEFCE (à paraître) ; OCDE (2003b) ; ministère norvégien de l’Éducation et de la Recherche (2003) ; Benes et 
Sebkovà (2002).

Suisse 2000 Le fi nancement des universités qui était calculé à partir des rémunérations des 
enseignants, des effectifs d’étudiants scolarisés et des ressources fi nancières des 
cantons, tient compte à présent des services assurés par les universités : 

• 70 % des subventions de base sont allouées en fonction du nombre d’étudiants 
scolarisés pendant la durée légale des études, cette durée étant pondérée selon la 
discipline étudiée ; et 

• 30 % sont réparties sous forme de fonds complétant les contributions que chaque 
université obtient d’un organisme tiers (le Fonds national suisse de la recherche 
scientifi que et la Commission pour la technologie et l’innovation, par exemple).

Pays Date de mise  Principales caractéristiques
 en œuvre

Encadré 3.3  Contrat avec l’université en Finlande

Le gouvernement de la Finlande négocie avec chaque université un contrat de trois ans qui couvre 
les objectifs visés, les programmes à mettre en œuvre et le fi nancement. Le contrat prévoit le 
versement d’une dotation publique globale affectée à la mise en œuvre du contrat, y compris la 
réalisation des objectifs fi xés en matière de délivrance de diplômes de maîtrise et de doctorats. La 
budgétisation mise en place repose sur un système de gestion par les résultats de telle sorte qu’une 
interdépendance existe entre les crédits budgétaires et les objectifs de l’université :

• la même période de trois ans est utilisée pour mesurer les résultats et allouer les ressources ;

• les négociations se déroulent entre les mois de février et d’avril qui précèdent la période de 
fi nancement de trois ans ; et 

• chaque université doit attester de la réalisation des objectifs en établissant un rapport annuel.

Source : Holtta et Rekila (2002).

Tableau 3.2 (suite)
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Pays-Bas 1997

Autriche 2002

Tableau 3.3  Nouveaux modèles de gouvernance des établissements : exemples de pays

Pays Année Principale instance dirigeante Ce qui a changé

Royaume- 1988
Uni

Les « nouvelles » universités 
 (d’anciens collèges polytechniques 
pour l’essentiel) sont dotées d’un 
Board of Governors (conseil d’administra-
teurs), composé en général d’envi-
ron 25 membres, dont la majorité 
 vient de l’extérieur ; le plus 
souvent, elles disposent aussi 
d’un Academic Board (conseil d’univer-
sité) comprenant uniquement des 
 universitaires de l’établissement.

Dans les « anciennes » universités, 
la principale instance dirigeante 
est en général un Council compre-
nant entre 25 et 60 membres, dont 
la majorité vient de l’extérieur, et 
un Senate (conseil d’université) com-
posé uniquement d’universitaires 
issus du personnel.

Création d’un petit Executive Board (conseil de 
 direction) dont la moitié des membres ne font pas 
partie de l’université et ont une expérience dans le 
domaine industriel, commercial ou de l’emploi.

Renforcement des pouvoirs de décisions du dirigeant 
de l’établissement.

Subordination du conseil d’université au conseil 
 d’administrateurs dans tous les domaines et au 
 dirigeant de l’établissement pour certaines questions.

Bien que les anciennes universités n’aient pas été 
concernées par la législation de 1988, le rapport 
de 1997 du National Committee of Enquiry into Higher 
 Education a fait des recommandations en matière de 
gouvernance qui ont été largement suivies par ces 
universités.

Conseil de supervision : 5 membres 
extérieurs désignés par les 
 ministres.

Conseil de direction : 3 membres 
internes, y compris le recteur.

Conseil d’université : universitaires, 
personnel administratif, plus des 
étudiants ; sa fonction est 
 principalement consultative.

Prend les décisions jusque-là prises conjointement 
par le conseil d’administrateurs et le conseil 
 d’universitaires.

Création du conseil de supervision qui supervise et 
nomme les membres du conseil de direction. Ce 
 dernier doit en référer au conseil de supervision en 
matière de gouvernance et d’administration.

Les conseils d’université et de faculté deviennent pour 
l’essentiel des instances consultatives s’adressant aux 
étudiants et aux salariés.

Renforcement des pouvoirs de la direction par rapport 
à ceux des conseils d’université et de faculté ; les 
pouvoirs du doyen sont renforcés au sein de la faculté.

Abolition des groupes de recherche disciplinaire dont 
les pouvoirs étaient auparavant étendus.

Conseil d’université, composé de 5 
à 9 membres extérieurs désignés 
par le ministère et le conseil 
 d’administration de l’université.

Le rectorat comprend le recteur 
et pas moins de 4 vice-recteurs.

Le conseil d’administration 
 comprend des universitaires, 
des membres du personnel 
 administratif, des étudiants ; 
les membres sont en majorité 
 professeurs.

Création du conseil d’université qui désignera le 
 recteur et décidera du plan d’organisation, du budget 
et de la répartition de l’emploi.

Le recteur assume des fonctions de gestionnaire 
 principal, aidé dans sa tâche par une équipe de 
 vice-recteurs.

Le conseil d’université a été conservé mais a perdu 
une grande partie de ses pouvoirs de décision et 
doit se focaliser principalement sur les programmes 
 d’enseignement.

...........
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Les pressions en faveur d’une refonte des modes 
traditionnels de gouvernance des universités se 
sont accentuées ces dernières années à mesure 
que les fi nancements publics devenaient souvent 
plus ciblés (et, dans certains pays, étaient réduits 
par étudiant), que les établissements devenaient 
plus autonomes et que parallèlement, la gestion 
extérieure des performances ainsi que d’autres 
dispositifs d’obligation de rendre compte ont exigé 
des universités qu’elles apportent publiquement 
la preuve de leur effi cience et de leur effi cacité. 
Le renforcement des pouvoirs de la direction peut 
aider les établissements à mieux défi nir leurs per-
formances dans un environnement compétitif, en 
clarifi ant la hiérarchie et en développant des moyens 
plus stratégiques.

Dans le même temps, ces transformations  peuvent 
générer des tensions au sein des établissements 
d’enseignement supérieur. A long terme, la  réussite 
de ces derniers dépend des solutions qu’ils trou-
veront pour éliminer ces tensions – en effet, une 
université aurait du mal à conserver le véritable 
sens de sa mission si un nombre important d’uni-
versitaires y devenaient étrangers. Il ne faut pas 
pour autant éliminer la concurrence entre la  culture 
d’entreprise et celle fondée sur les valeurs univer-
sitaires mais il faut s’assurer qu’elles sont non pas 
contre-productives mais plutôt complémentaires.

6. LA DIRECTION DES ÉTABLISSEMENTS

La mise en place dans l’enseignement supérieur 
d’instances dirigeantes dotées de pouvoirs plus 
grands dépend de façon cruciale des modes de 

recrutement des personnalités concernées et de 
leurs qualités. Dans la mesure où il est de plus 
en plus demandé aux établissements de rendre 
davantage compte, d’améliorer leurs relations 
avec la société et de mobiliser des fi nancements 
extérieurs, il ne suffi t plus que leurs dirigeants 
soient de remarquables universitaires.

Dans de nombreux pays, il est traditionnel d’élire 
les dirigeants des universités pour s’assurer qu’ils 
représentent les membres – en particulier les 
universitaires – de l’établissement. Comme on 
peut le voir dans le tableau 3.4, si l’élection des 
dirigeants des universités est une pratique tou-
jours en vigueur dans un certain nombre de pays, 
leur nomination, souvent par un conseil composé 
en majorité de membres extérieurs, semble être 
la tendance actuelle. En Autriche, au Danemark et 
en Norvège, de récentes réformes législatives, qui 
instaurent de nouveaux systèmes de nomination, 
illustrent parfaitement cette évolution. En Norvège 
cependant, la nomination reste une exception et 
n’a été appliquée jusque-là que dans les collèges 
universitaires et les écoles d’art.

Ce changement de l’élection à la nomination 
représente un volet capital de la redéfi nition 
des relations entre le dirigeant et les autres mem-
bres de l’établissement. S’il est nommé plutôt 
qu’élu, le dirigeant peut éventuellement plus faci-
lement réaliser des transformations d’envergure 
qui bousculent les intérêts acquis. La procédure de 
nomination est néanmoins cruciale pour assurer la 
crédibilité interne du dirigeant de l’établissement 
au sein de ce dernier.

Pays Année Principale instance dirigeante Ce qui a changé

Japon 2004

Source : IMHE et HEFCE (à paraître) ; Autriche (2002).

Conseil d’administration composé de 
membres internes et extérieurs.

Conseil d’universitaires, comprenant 
le président de l’université, les 
dirigeants des facultés, des uni-
versitaires et d’autres membres 
désignés par le président.

Le conseil d’administration est chargé de prendre des 
décisions sur les principales questions de fi nance-
ment, de personnel et d’organisation.

Les conseils d’universitaires défi nissent les program-
mes d’enseignement et recrutent les enseignants.

Le conseil de direction comprend le président de 
l’université et plusieurs vice-présidents. Globalement, 
le président de l’université acquiert des pouvoirs 
considérables.

Tableau 3.3 (suite)
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   Durée   
   habituelle Le mandat
  Le gouvernement  du mandat  est-il
 Élection ou nomination doit-il approuver ? (en années) ? renouvelable ?

 Pays où les dirigeants sont habituellement ÉLUS par :    

Corée  L’ensemble des enseignants travaillant à plein temps Oui 4 Variable
 

 

Finlande Le personnel enseignant et les dirigeants 
 des différents instituts Non 5 Oui 

France Le conseil  Non 5 Non 

Japon Le personnel enseignant Oui 4 Variable
 

 

Suisse Le conseil d’administration ou un comité ad hoc Oui, dans la  5 Oui
  plupart des cas  

Turquie L’ensemble des enseignants travaillant à plein temps Oui 4 Oui 

 Pays où les dirigeants sont habituellement NOMMÉS par :    

Australie Le University Council (habituellement composé  Non 5-7 Oui
 en majorité de membres extérieurs)  

États-Unis Les membres du conseil de l’université,  Non Variable Variable
 désignés par le gouvernement des différents États, 
 ou les conseils de coordination sur recommandation 
 de la Commission de prospection  

Irlande L’instance dirigeante (composée pour environ 50 %  Non 10 Non
 de membres extérieurs)  

Pays-Bas Le conseil de supervision : cinq membres extérieurs  Non 4 Oui
 désignés par le ministre  

Royaume-Uni L’instance dirigeante, composée en majorité de  Non 7 Oui
 membres extérieurs  

Suède Le gouvernement, sur recommandation du conseil 
 d’administration dont les membres sont pour l’essentiel 
 extérieurs à l’établissement, et après consultation 
 des étudiants et des employeurs Oui 6 Oui, pour  
    deux périodes
    de trois ans

 Pays qui ont introduit des réformes en 2003    

Autriche Dirigeants auparavant élus par l’assemblée de  Non 4 Oui
 l’université, composée pour 25 % de professeurs, 
 pour 25 % de maîtres assistants, pour 25 % de 
 représentants des autres catégories de personnel, 
 et pour 25 % d’étudiants, parmi les candidats 
 proposés par le conseil d’administration

 A partir de 2003, ils sont nommés par le conseil 
 de l’université composé de membres extérieurs, 
 à partir d’une liste restreinte de trois candidats 
 désignés par le conseil d’administration

Tableau 3.4  Nomination des dirigeants des établissements d’enseignement supérieur

...........

(établissements 
nationaux)

(établissements 
nationaux)

(établissements 
nationaux)
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Les libellés des annonces de recrutement sont de 
bons indicateurs de l’évolution des attributions 
des dirigeants d’établissements et de ce que l’on 
attend d’eux. Ainsi :

« Nous recherchons une personnalité d’exception qui sache 
à la fois défi nir, faire partager et concrétiser une vision 
claire de l’orientation future de l’enseignement supérieur 
tant à l’échelle nationale qu’internationale. Le candidat 
retenu aura l’énergie, la personnalité et la détermination 
nécessaires pour faire que l’université corresponde à cette 
vision. » (université au Royaume-Uni).

« Nous avons besoin d’un dirigeant qui, de concert avec 
moi-même [le Président du conseil de l’université], le conseil 
d’administration et un grand nombre de membres qualifi és 
du personnel, puisse conduire notre établissement dans le 
nouveau millénaire. Le candidat devra bien connaître le 
monde de l’industrie et des affaires ainsi que les administra-
tions publiques ayant un lien avec les secteurs d’activité de 
[l’établissement] et avoir une bonne maîtrise des domaines 
scientifi ques que nous traitons… Il est également important 
qu’il ait construit un vaste réseau de contacts et acquis une 
grande expérience à la direction de grandes organisations 
productrices de savoir et, par ailleurs, qu’il soit une source 
d’inspiration. » (université en Suède).

Les personnalités affi chant un solide parcours 
universitaire sont néanmoins toujours très nom-
breuses parmi les dirigeants recrutés. Selon une 

enquête menée dans quatre des pays qui nomment 
les dirigeants de leurs universités (les États-Unis, 
les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suède) :

« En dépit d’une profonde transformation de l’organisation des 
universités, certaines particularités structurelles, notamment 
celles qui sous-tendent l’autonomie professionnelle, continuent 
de défi nir et de délimiter les pouvoirs des vice-présidents ; on 
ne constate guère d’élargissement des modes de recrutement, 
et les candidats nommés au poste de vice-président restent 
issus du même milieu, le plus souvent universitaire. » (Bargh 
et al., 2000)

La raison à cela est au fond que même si l’on accorde 
une plus grande importance aux  compétences géné-
rales de direction et d’administration, les  organes 
de direction continuent en général  d’estimer que 
les universités, du fait de leur  spécifi cité, doivent 
être dirigées par des  universitaires ou par des per-
sonnalités issues de l’université. Ils considèrent par 
conséquent que dans le recrutement, les capacités 
de gestionnaire ne sont pas la considération déter-
minante mais un atout qui s’ajoute au fait d’avoir un 
solide parcours universitaire (Bargh et al., 2000).

7. CONCLUSIONS

Dans de nombreux pays de l’OCDE, l’enseigne-
ment supérieur relève toujours principalement du 
secteur public. L’État joue un rôle prépondérant 

Source : Enquête sur la gouvernance des universités, réalisée par le programme de l’OCDE sur la gestion des établissements d’en-
seignement supérieur (IMHE) en 2003 auprès des établissements membres de ce programme. La note 1 du tableau 3.1 donne 
l’étendue et les limites de l’enquête.

Danemark Jusqu’en juillet 2003 : élus par le personnel  Non 4 Oui
 enseignant pour 50 % des voix, par les autres 
 catégories de personnel pour 25 %, et par les 
 étudiants pour 25 %

 Depuis juillet 2003 : nommés par un conseil composé 
 d’une majorité de membres extérieurs  

Norvège Auparavant élus par les enseignants et les autres  Non 3-4 Oui
 catégories de personnel, avec une certaine 
 implication des étudiants

 A partir de 2003 : un conseil de direction dans lequel 
 la représentation extérieure serait éventuellement 
 renforcée pourrait proposer aux ministres de 
 désigner le recteur 

   Durée   
   habituelle Le mandat
  Le gouvernement  du mandat  est-il
 Élection ou nomination doit-il approuver ? (en années) ? renouvelable ?

Tableau 3.4 (suite)


